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c) arrangements régionaux ou mondiaux conclus entre parties contrac-
tantes peu développées en vue de la réduction ou de l'élimination de
droits de douane sur une base mutuelle et, conformément aux
critères ou aux conditions qui pourraient être prescrits par les
PARTIES CONTRACTANTES, en vue de la réduction ou de l'élimi-
nation, sur une base mutuelle, de mesures non tarifaires, frappant
des produits que ces parties contractantes importent en provenance
les unes des autres;

d) traitement spécial accordé aux pays en voie de développement les
moins avancés dans le contexte de toute mesure générale ou spéci-
fique en faveur des pays en voie de développement.

3. Tout traitement différencié et plus favorable accordé au titre de la
présente clause:

a) sera conçu pour faciliter et promouvoir le commerce des pays en voie
de développement et non pour élever des obstacles ou créer des
difficultés indues au commerce de toutes autres parties contractantes;

b) ne constituera pas une entrave à la réduction ou à l'élimination de
droits de douane ou d'autres restrictions au commerce sur la base du
traitement de la nation la plus favorisée;

c) sera, s'il s'agit d'un traitement accordé aux pays en voie de
développement par des parties contractantes développées, conçu et,
si cela est nécessaire, modifié pour répondre de manière positive aux
besoins du développement, des finances et du commerce des pays en
voie de développement.

4. Toute partie contractante qui prendra des mesures pour instituer un
arrangement conformément aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus, ou, ultérieu-
rement, pour modifier ou cesser d'accorder un traitement différencié et plus
favorable:1

a) en donnera notification aux PARTIES CONTRACTANTES et leur
fournira tous les renseignements qu'elles pourront juger appropriés
au sujet de ces mesures;

b) se prêtera dans les moindres délais à des consultations à la demande
de toute partie contractante intéressée, au sujet de toute difficulté ou
question qui pourrait se poser.  Les PARTIES CONTRACTANTES, si
ladite partie contractante leur en fait la demande, procéderont à des
consultations sur la question avec toutes les parties contractantes
concernées en vue d'arriver à des solutions satisfaisantes pour toutes
ces parties contractantes.

_______________
1Rien dans ces dispositions n'affectera les droits que les parties contractantes tiennent de

l'Accord général.




